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Introduction 

 

L’année 2012 a été marquée par la célébration du 50
ème

 anniversaire du Mouvement pour la 

Coopération Internationale. Les résultats des consultations et les retours très positifs sur le 

travail accompli, nous ont permis d’attaquer l’année 2013 avec le plein d’idées et de le plein 

de motivation.. 

Certaines activités initiées lors du 50
ème

 anniversaire se sont poursuivies et ont été finalisées 

sur l’année 2013. En l’occurrence, les débats et les carrefours publics réalisés en 2012 ont été 

complétés par une capitalisation des expériences vécues et des connaissances accumulées 

durant ces cinq décennies d’engagement. Une vidéo a été réalisée avec l’aide de nos 

partenaires ainsi que d’autres intervenants du domaine. Enfin, notre déclaration du 50ème, 

publiée en 2012 avec l’aide de nos partenaires, a été largement diffusée en 2013. 

L’année 2013 a également amené son lot de changements au sein même de l’organisation à la 

fois dans sa structure et dans son fonctionnement. Les statuts ont ainsi été revisités et le site 

Internet du MCI a fait peau neuve. Des personnes impliquées de longues dates dans 

l’association ont décidé de se retirer pour laisser la place à une nouvelle génération de 

personnes engagées. L’expérience et la sagesse ont donc laissé la place à la jeunesse. 

Espérons donc que nous soyons à la hauteur des espoirs et des attentes qui reposent 

dorénavant sur nos épaules. 

Enfin, en 2013, trois de nos projets (Argentine, Colombie, Pérou, financés par la FGC) sont 

arrivés aux termes de leurs différentes phases. Nous avons donc préparé consciencieusement 

des demandes d’extensions et nous les avons présentés à FCG afin de pouvoir poursuivre et 

consolider le travail commencé lors des phases précédentes. Fin 2013, deux de ces demandes 

ont reçu un avis favorable et pourront commencer dès 2014. 
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Activités en Suisse 

Fonctionnement interne 

Modification des statuts 

En 2013, le MCI a adopté de nouveaux statuts. Les changements principaux concernent la 

création d’un Comité et d’un Bureau du Comité. Le Comité est constitué d’un nombre 

restreint de membres (au minimum 5) chargés de prendre les décisions concernant la gestion 

administrative du MCI. Le Bureau du Comité est constitué du Président, de la Trésorière et du 

Secrétaire général du MCI et est chargé de régler les affaires courantes du MCI. La création 

de ce Comité devrait améliorer et faciliter le fonctionnement administratif du MCI tout en 

permettant de passer plus de temps sur des sujets de fond lors des réunions plénières. Les 

réunions plénières qui rassemblent l’ensemble des membres actifs, continueront d’avoir lieu 

de façon régulière et se concentreront en priorité sur les problématiques de fond. De plus, 

deux Assemblées Générales annuelles, et éventuellement des Assemblées Générales 

extraordinaires, permettront à l’ensemble des membres actifs de prendre les décisions 

importantes concernant le MCI. 

En résumé, ces nouveaux statuts présentent l’avantage de clarifier qui sont les membres du 

MCI, de concentrer les décisions importantes du MCI dans les AG et de libérer de l’espace 

dans les réunions plénières pour aborder des sujets de fond, en réservant les décisions de 

gestion du MCI à un comité composé de membres avertis et intéressés. La contrepartie de la 

création du comité et de son fonctionnement est la réduction de la participation de l’ensemble 

des membres dans les décisions concernant la gestion courante du MCI. 

 

Election d’un nouveau Président et Secrétaire général du MCI et départs de 

membres de longues dates 

Bertrand Calame est élu Président du MCI en lieu et place de Christiane Escher 

démissionnaire de ce poste. Le MCI félicite et remercie Christiane pour son engagement au 

sein du MCI depuis plus de 50 ans. Aurélien Stoll est élu Secrétaire général du MCI. Hayin-

Ray est reconduite au poste de Trésorière. Ces trois membres constituent le Bureau du Comité 

du MCI. 

En 2013, Marlyse Thommen (chargée des projets Haïti et Timor et membre du groupe de 

réflexion du 50
ème

), Paul Wetterwald (membre du Bureau) et Phap Nguyen (membre du 

Bureau) ont présenté leur démission au MCI. Leurs motivations sont d’ordre personnelle mais 

sont aussi liées au fait qu’ils estiment que le 50
ème

 anniversaire du MCI a redonné un nouveau 

souffle à l’association et que la relève est assurée. Le MCI les remercie chaleureusement pour 

leur précieuse participation. Paul et Phap ont collaboré avec le MCI pendant plus de 30 ans. 

Marlyse a été une personne clé dans l’organisation du 50
ème

, notamment lors de la rédaction 

des 4 cahiers de la capitalisation, dont une bonne partie a été rédigée par sa main. 
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50
ème

 anniversaire 

En 2012, le MCI a fêté ses 50 ans, il a souhaité profiter de l’occasion pour dresser un bilan de 

son action, planifier son engagement futur et questionner le fonctionnement de la coopération 

internationale sous les angles de la relation de partenariat nord-sud, la démarche d’autonomie 

et les modes de coopération. Les activités du 50
ème

 ont été réalisées avec l’appui financier de 

la Fédération Genevoise de Coopération, de la Loterie Romande, du MCI ainsi que de dons 

privés. Elles auront requis plus de 4’000 heures de travail bénévole, fournies en grande 

majorité par des membres du MCI. 

En 2012, plusieurs temps forts ont marqué l’année : Trois débats publics ont été organisés en 

mars et avril et en octobre, une rencontre a réuni18 de nos partenaires du Sud à Genève. C’est 

sur la base des résultats issus de ces évènements qu’ont été réalisés en 2013 un travail de 

capitalisation et une vidéo destinés à sauvegarder et diffuser l’histoire du MCI et les 

conclusions de son 50
ème

 anniversaire. 

Vidéo 

La vidéo, réalisée en 2013, traite de la problématique de la coopération internationale sous 

l’angle de l’expérience du MCI, de ses partenaires et de divers spécialistes. Après une courte 

introduction, la parole est donnée aux intervenants (du nord et du sud) qui ont participé aux 

évènements du 50
ème

. Ces interviews sont illustrées par des images d’archive du MCI ou 

d’autres organisations. Les thématiques du 50
ème

 sont abordées à travers des exemples 

concrets présentés par les partenaires du MCI. À cette vidéo, de moins d'une demi-heure, ont 

été joints des extraits des débats du printemps 2012 et des ateliers d’automne 2012. Le film 

comme les « Bonus » peuvent être vu sur YouTube.  

https://www.youtube.com/user/mci1962012 

Le lancement de la vidéo a été réalisé en avril 2013 à l’occasion de la publication d’un encart 

de quatre pages publié dans le quotidien genevois « Le Courrier ». 

http://www.mci.fgc.ch/mci/wp-content/uploads/2013/11/06_04_13_tire-_a_part_lecourier.pdf 

Ces quatre pages annoncent la publication de la vidéo et complètent son contenu en présentant 

les projets du MCI qui ne sont pas traités dans la vidéo et la déclaration du 50
ème

 anniversaire. 

 

https://www.youtube.com/user/mci1962012
http://www.mcifgc.ch/mci/wp-content/uploads/2013/11/06_04_13_tire-_a_part_lecourier.pdf
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La vidéo a été diffusée dans les medias, via l’encart du journal Le Courrier mais aussi aux 

contacts et proches du MCI, aux AM de la FGC, aux bailleurs de fonds genevois, sur le site 

du MCI et du FEDERESO.  

Sur YouTube, la vidéo a été visionnée près de 400 fois et 80 DVDs ont été distribués. Des 

contacts ont été pris avec des enseignants et avec la fondation Education21 pour la diffusion 

de la vidéo au niveau de l’enseignement public. 

A l’avenir, des contacts seront également pris au niveau des bailleurs de fonds publics pour 

organiser des projections et ainsi tenter de les sensibiliser sur le type de projet à soutenir en 

priorité. 

  
Interviews d'experts de la coopération filmés dans les bureaux du MCI à la Maison des Associations par l’équipe 

d’Artemis film dans le cadre du montage de la vidéo du 50ème. 

Capitalisation 

Les actions et projets soutenus par le MCI durant un demi-siècle ont-ils apporté les 

changements sociaux espérés ? Pour répondre à cette question et vérifier l’hypothèse de 

départ du 50
ème

, le MCI a réalisé une capitalisation de son histoire, de processus poursuivis, 

de réflexions, de quelques projets soutenus. Pourquoi certains projets n’ont-ils pas abouti à un 

succès ? Quelles sont les facteurs de réussite des autres projets ? Ce travail a pour objectif de 

mieux cerner l’expérience du MCI, de tirer quelques leçons fortes et de s’exprimer quant à 

l’avenir de la coopération internationale. La capitalisation a constitué le point de départ du 

50
ème

 et a été complétée et enrichie au fur et à mesure de l’année 2012 avec ce qu’ont révélés 

les résultats des activités réalisées (débats, ateliers). Ce travail se situe à mi-chemin entre un 

rapport technique et un texte plus littéraire. Il est l’œuvre de membres du MCI et de 

partenaires de terrain aux profils variés. Ce document reflète la diversité de ses auteurs. 

Cette capitalisation est divisée en quatre cahiers : 

 le cahier 1 concerne l’histoire de vie du MCI et les résultats des activités organisées 

en 2012 dans le cadre de son 50
ème 

anniversaire (débats publics sur le thème de la 

coopération, ateliers avec nos partenaires) 

 le cahier 2 concerne la thématique des peuples autochtones abordée à travers trois 

projets récents 

 le cahier 3 concerne la thématique de la formation abordée à travers trois projets 

récents 

 le cahier 4 concerne la thématique de l’économie solidaire abordée à travers trois 

projets récents 

http://www.mcifgc.ch/mci/wp-content/uploads/2014/01/Cahier%201%20BDef.pdf
http://www.mcifgc.ch/mci/wp-content/uploads/2014/01/Cahier%202%20BDef.pdf
http://www.mcifgc.ch/mci/wp-content/uploads/2014/01/Cahier%203%20BDef.pdf
http://www.mcifgc.ch/mci/wp-content/uploads/2014/01/Cahier%204%20BDef.pdf
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Les quatre cahiers ont été imprimés à 100 exemplaires chacun et distribués aux contacts et 

proches du MCI. Une diffusion plus large a été réalisée par mailing et via des sites internet 

d’organisations proches du MCI. 

    

 

Nouveau site Internet 

En 2013, le site internet du MCI a fait peau neuve. Ce nouveau site a été réalisé avec l’aide de 

Claude Bruhlart pour le graphisme, Rolf Hauri pour la conception, Seb Braissant pour la 

programmation, Aurélien Stoll et Christian Langoisseux pour la conception et l’édition. Sa 

réalisation aura requis plus d’un an de concertation et d’édition. Au final, ce sont plus de 200 

actualités ainsi que toute l’information relative au 50
ème

 anniversaire, aux projets et au 

fonctionnement du MCI qui sont désormais disponibles en ligne. Voir: www.mci.fgc.ch 

 

Le MCI dispose également d’une nouvelle page facebook 

https://www.facebook.com/pages/Mouvement-pour-la-Coop%C3%A9ration-Internationale-

MCI/479898598746845 

 

file:///C:/Users/Civiliste/Downloads/www.mcifgc.ch
https://www.facebook.com/pages/Mouvement-pour-la-Coop%C3%A9ration-Internationale-MCI/479898598746845
https://www.facebook.com/pages/Mouvement-pour-la-Coop%C3%A9ration-Internationale-MCI/479898598746845
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Information dans les écoles 

Dans le but de diffuser les résultats issus des activités du 50
ème

 anniversaire, le 12 décembre 

2013, le MCI a réalisé une première intervention de 2 heures dans une classe de maturité 

professionnelle à l’Ecole de Commerce Nicolas Bouvier. L’intervention a concerné les 

impacts des activités d’extraction de ressources naturelles sur les peuples autochtones en 

Amazonie mais également les activités et projets du MCI. L’expérience s’est avérée positive. 

A l’avenir, le MCI souhaite continuer ce type d’activité qui permet de sensibiliser le jeune 

public en Suisse sur les impacts de nos modes de consommation et des multinationales 

installées en Suisse sur l’environnement et sur les populations des pays du Sud. Cette activité 

s’inscrit dans la mise en œuvre de la déclaration du 50
ème

 qui souligne la nécessité pour les 

ONG du Nord d’être actives dans leur propres pays pour combattre les pratiques qui portent 

atteintes aux populations du Sud. Dans ce sens une demande de financement conjointe 

MCI/Ecole de Commerce Nicolas Bouvier a été déposée à la fondation Education 21 pour 

développer ces activités en 2014. 

 

Fédération Genevoise de Coopération (FGC) 

La Fédération Genevoise de Coopération, créée en 1966 et dont le MCI est membre 

fondateur, regroupe des associations siégeant à Genève et actives dans les domaines de la 

coopération au développement et/ou l’information au public sur les questions de 

développement et les rapports Nord-Sud. Elle a su se constituer en interlocutrice privilégiée 

des instances publiques pour l’obtention de fonds pour le financement de projets présentés par 

leurs membres. Le MCI continue à participer activement à cet espace de dialogue et 

d’échange, aussi bien au niveau de ses instances que de ses diverses activités. Pour plus de 

renseignements sur la FGC et ses engagements voir le site de la FGC: www.fgc.ch 

En 2013, le MCI a récolté plus de 200 signatures pour la pétition de la FGC «  0.7% » 

demandant la pleine application de la loi, entrée en vigueur il y a plus de dix ans, sur le 

financement de la solidarité internationale en faveur de l'attribution de 0.7% du budget 

cantonal genevois à des projets de solidarité internationale. Au final, se sont plus de 14’000 

signatures qui ont été déposées par le FGC et les Associations Membres (AM) au Grand 

Conseil genevois pour demander la pleine application de la loi sur le financement de la 

solidarité internationale. 

 
Bandeau de la pétition 0.7% de la FGC 

En 2013, le MCI a également intégré la Commission ad hoc des AM de la FGC qui travaillera 

en 2014 dans le but de formuler des propositions et pistes de travail sur les orientations 

futures et les mécanismes d’allocations de ressources au sein de la FGC. Cette Commission a 

été constituée en raison des difficultés financières auxquelles la FGC a été confrontée et 

auxquelles elle devra encore faire face à partir de 2014. 

 

http://www.fgc.ch/
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Plate-Forme Haïti de Suisse (PFHS) 

La Plate-Forme Haïti de Suisse existe depuis 1992 et regroupe plus de 20 organisations de 

solidarité avec Haïti. Le MCI en est membre depuis 2005. La PFHS est à son tour membre de 

la Coordination Europe-Haïti d’une part et de la Coalition des ONG suisses sur la restitution 

des fonds Duvalier d’autre part. La PFHS entretient des relations régulières avec les 

personnes en charge d’Haïti à la DDC (Direction du Développement et de la Coopération) et 

au DFAE (Département Fédéral des Affaires Etrangères). 

L’Assemblée Générale de la PFHS a eu lieu le 8 mars 2013. Elle a accueilli trois nouveaux 

membres en son sein: « Centre pour les droits civils et politiques », « Aide suisse à l'enfance 

haïtienne » et « Solidarité Fribourg-Haïti ». 

Suite à la journée de débats organisée par la PFHS en novembre 2012 intitulée « Quelle 

coopération pour quelle société haïtienne ? » à l'occasion de son 20
ème

 anniversaire, le comité 

de réflexion s'est réuni en vue d'une capitalisation de son histoire. Deux cent questionnaires 

ont été envoyés aux partenaires en Haïti, au réseau, aux membres de la PFHS, aux diverses 

plate-formes Haïti, aux autorités communales, cantonales et fédérales. Quatre thèmes ont été 

choisi par les membres de la PFHS: Droits humains, Partenariats, Autorités locales et Société 

civile et Préventions des risques et catastrophes ; et quatre ateliers ont été constitués durant 

lesquels les participants ont pu approfondir ces thèmes retenus. 

Une rencontre en Haïti avec les partenaires de la PFHS et divers acteurs haïtiens est 

programmée du 6 au 14 janvier 2014 à Port au Prince. Anice Ladouceur (PAIS), partenaire 

local du MCI, y participera.  

Les membres de la PFHS reçoivent dix fois par année des informations émanant de la presse 

haïtienne et internationale sélectionnées par le comité. Pour lire en détails la plupart de ces 

informations voir le site PFHS: www.pfhs.ch. 

Quelques éléments marquants de la vie politique haïtienne relayés par la PFHS en 2013 : 

La PFHS commence l'année 2013 en se souvenant de janvier 2010, époque du terrible 

tremblement de terre. "Se souvenir des morts, soutenir l’espoir du relèvement, même si les 

camps restent encore les plus effroyables témoins du drame". 

03.2.2013 : la PFHS partage les craintes relatives au non-respect des droits des victimes de 

la dictature duvaliériste. 

29.05.2013 : le procès de Jean-Claude Duvalier ou l'urgence de la lutte contre l'impunité et 

le révisionnisme en Haïti : « donner une nouvelle chance à la justice haïtienne 

d'enquêter enfin sur les crimes commis durant le régime Duvalier » (Avocats 

Sans Frontières-Canada). 

24.09.2013 : états des lieux sur la situation des Droits humains en Haïti de 2011-2013 par la 

Plate-Forme des Organisations Haïtiennes des Droits Humains (POHDH). 

25.09.2013 : blocage et confiscation des avoirs Duvalier confirmés par le Tribunal 

administratif fédéral (TAF) en Suisse. 

31.10.2013 : « Crise de la plus grande envergure entre la République Dominicaine et Haïti » 

18.12.2013 : inacceptable impunité, « Haïti, le pays de l'impunité et de l'injustice. Un cycle 

infernal et ininterrompu depuis des décennies », le dernier film d'Arnold 

Antonin « Un règne d'impunité ». 

http://www.pfhs.ch/
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Partenariats 

Argentine - Conseil de Conseillers Indigènes (CAI) 

En 2013, le MCI a continué un projet débuté en 2004 en Argentine, en partenariat avec 

l’organisation Mapuche Consejo de Asesor Indígena (CAI). En 2013, ce projet a reçu un 

financement de la DDC via la FGC. 

Le CAI est composé de 28 Lof (familles au sens large) qui composent un ensemble de 18 

communautés. Ces communautés et Lof sont soutenus et représentés par le CAI depuis 1998 

jusqu’à ce jour. Le CAI soutien en outre 4 autres communautés non membres de 

l’organisation. L’objectif général du CAI est d’assurer la survie du peuple Mapuche et de 

récupérer, renforcer et garantir la continuité de l’identité Mapuche dans les régions de Río 

Negro et Chubut. Pour ce faire il se fixe les objectifs principaux suivants : 

 Récupérer et obtenir la reconnaissance sociale, légale et politique des territoires 

occupés traditionnellement par les communautés Mapuche. 

 Permettre à ces communautés de prendre conscience de leurs droits ancestraux, en 

formant et renforçant des dirigeants et cadres Mapuche pour assurer la continuité de 

l’identité du peuple Mapuche. 

 Sensibiliser la société civile et les fonctionnaires sur les droits du peuple Mapuche, en 

consolidant un réseau d’organisations de base Mapuche et en intégrant des réseaux 

locaux, nationaux et internationaux qui ont des objectifs similaires. 

Le CAI est depuis des années la référence politique pour les Lof, les communautés et les paysans 

Mapuche qui vivent dans les zones rurales de la province de Rio Negro. Grâce à son action menée 

au cours des 15 dernières années, le CAI est aussi devenu une référence pour les institutions 

étatiques et d’autres organisations non gouvernementales (Mapuche et non Mapuche). 

La législation argentine reconnaît aux peuples autochtones la propriété des terres qu’ils 

occupent traditionnellement et garantit l’application de mesures adéquates pour récupérer les 

terres dont ils ont été privés. Cependant, dans la pratique ceci n’arrive pas. Ceux qui luttent 

pour la revendication de leurs droits sont victimes d’harcèlement judiciaire et de violence de 

la part des grands propriétaires fonciers qui bénéficient du soutien de l’Etat. C’est pour 

contrer cette réalité que le CAI se bat et investit tout ses forces politiques et stratégiques tant 

sur le terrain que dans le domaine légal. 

En soutenant ce projet, le MCI s’est fixé comme objectif de donner les moyens au CAI de 

fonctionner comme organisation et d’entreprendre des actions afin que le contenu des lois 

soient effectivement appliqué dans la réalité. Le soutien apporté par le MCI s’inscrit sur le long 

terme et permet au CAI d’avoir une continuité dans son travail. Ce soutien témoigne d’une 

reconnaissance du MCI envers l’efficacité et le sérieux du travail de l’organisation. 

La quatrième phase du projet est arrivée à son terme fin février 2013. Au vue du travail restant à 

fournir et des moyens dont disposent le partenaire, le MCI a estimé qu’un appui financier était 

encore nécessaire. Durant 2013, le MCI a soutenu la présentation d’une nouvelle demande 

d’extension du projet à la FGC. Cette demande a été acceptée par la FGC avec effet au 1
er

 

décembre 2013. Durant cet intervalle (fin février -1
er

 décembre 2013), le MCI a continué de 

soutenir financièrement le CAI sur ses fonds propres. 
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Durant la nouvelle phase, le travail du CAI va se centrer sur le maintien des territoires déjà 

« récupérés ». Ceci en réponse aux attaques judiciaires permanentes, principalement des 

demandes d’expulsion, dont sont victimes les territoires déjà récupérés. Durant cette phase, le 

CAI va aussi appuyer d’autres communautés, non membre du CAI, qui ont sollicité l’aide de 

l’organisation pour entreprendre des actions de récupération. 

Toutes les demandes de titularisation des communautés sont encore en suspens (au niveau 

administratif et judiciaire) et la procédure de demande collective de reconnaissance 

inconditionnelle des territoires des membres du CAI continue d’avancer lentement par les voies 

judiciaires. Le but de cette demande est d’obtenir une fois pour toute la titularisation et la 

reconnaissance définitive des territoires pour tous les membres du CAI. 

En ce qui concerne les activités du CAI en 2013, on peut souligner des activités nouvelles telles 

que la localisation de ressources naturelles intéressantes sur le territoire Mapuche ainsi que la 

demande officielle effectuée par le CAI au Secrétariat de l’extraction minière de la Province et 

au Département de l’environnement de la Province pour qu’ils fournissent des renseignements 

sur les droits miniers octroyés dans la Province de Rio Negro au cours des 10 dernières années. 

Le Secrétariat concernant l’extraction minière a fourni des renseignements qui démontrent que 

des droits d’exploration minière ont été attribués à l’entreprise Torello Hnos sur une partie du 

territoire de la communauté José Manuel Pichún (membre du CAI) et ceci sans aucune 

consultation préalable de la communauté. En réponse à cette situation, en septembre 2013, la 

communauté et le CAI ont publié un communiqué de presse pour dénoncer une violation des 

droits des peuples autochtones et s’opposer à toute avancée d’exploration ou d’exploitation 

minière sur ce territoire. Ce type d’exploration pourrait causer des dommages irréparables aux 

sources d’une rivière qui alimente les secteurs et villes avoisinants. La communauté a invité la 

population à être en alerte et à se joindre à la lutte pour éviter l’installation des gros projets 

d’exploitation minière dans la région. 

En 2013, une assemblée générale annuelle du CAI, rassemblant toutes les communautés, ainsi 

que des assemblées régionales ont été convoquées. C’est dans le cadre des assemblées 

régionales que sont décidées les activités à réaliser selon les objectifs annuels définis lors des 

assemblées générales. 

 

Au niveau du renforcement institutionnel du CAI, les points suivants sont à souligner : 

 L’obtention du CAI d’une inscription officielle en tant que personne morale. 

 L’obtention d’un numéro de contribuable. 

 L’engagement d’un comptable et l’ouverture du compte bancaire. Cette démarche 

permet au CAI de devenir indépendant d’ACCESOS au niveau comptable, 

organisation qui l’a accompagné dans ce domaine depuis le début du projet en 2004. 
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Lof (familles au sens large) de Sayhueque 

 

  
 

 

  
Trawün (Assemblée Générale annuelle du CAI) 
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Colombie - Soutien à l’éducation de base des adultes et jeunes du 

peuple autochtone « Embera » 

En 2013, le MCI a continué un projet débuté en 2012 en Colombie, en partenariat avec l’ONG 

Corporation Educative (CLEBA) et l’Organisation Indigène d’Antioquia (OIA) à travers son 

département d’éducation indigène, l’INDEI (Institut Départemental pour l’Education 

Indigène). En 2013, ce projet a reçu des financements, via la FGC, de la Ville de Genève, de 

la DDC et de la commune de Carouge. 

Le but principal de ce projet est le soutien à l’éducation de base des adultes et jeunes du 

peuple autochtone « Embera » dans le département d’Antioquia en Colombie. L’objectif du 

projet est de contribuer à améliorer la qualité de l’éducation dans 20 communautés du peuple 

Embera en effectuant un processus d’éducation de base avec des jeunes et des adultes dans 

une perspective bilingue et interculturelle. 

Transcription de la langue Embera 

CLEBA et l’INDEI ont organisé et tenu en partenariat avec les enseignants Embera, des 

ateliers de réflexion sur la standardisation de l'écriture de la langue Embera. Les ateliers se 

sont déroulés avec succès et des accords sur les aspects du micro-univers linguistique ont été 

définis. Les aspects les plus importants de ces accords de standardisation concernent la 

définition de voyelles (12) et consonnes, mais abordent aussi les questions de genre, de 

nombre, des pronoms et des temps verbaux. Les résultats de la standardisation ont permis la 

production par écrit, en langue Embera, de textes descriptifs et de textes narratifs sur des 

éléments et des aspects de la culture Embera. 

 

CLEBA et INDEI ont publié un document avec des recueils de textes descriptifs et narratifs, produits par les 

enseignants Embera en Embera et castillan. Ces textes sont accompagnés d'illustrations élaborées par les auteurs. 
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Les enseignants Emberas et la formation 

Grâce aux formations, 25 enseignants participant au projet (des Embera bilingues) ont acquis 

une plus grande conscience de leurs fonctions ainsi que des connaissances dans un ou 

plusieurs domaines de la culture Embera. Le plan de formation des enseignants a été adapté à 

la culture Embera, ce qui a permis l'incorporation de composants de leur culture tels que la 

cosmovision, les traditions culturelles, la danse, le maquillage traditionnel et la vannerie. 

CLEBA et l’INDEI ont approfondi aussi les connaissances pédagogiques des enseignants 

Emberas dans les domaines des séquences textuelles descriptives et narratives ainsi que dans 

l'enseignement compréhensif des opérations mathématiques de base. 

Apports pour les apprenants jeunes et adultes participant au processus de formation 

En 2013, 25 groupes d'apprenants Emberas se sont formés et maintenus dans les 

communautés. Les enseignants ont effectué des sessions de formation continue à raison de 6 

heures hebdomadaires minimum, en approfondissant des problématiques communautaires et 

des contenus des domaines disciplinaires de base. 394 personnes de ces 25 communautés ont 

pris activement part aux sessions éducatives. On souligne la présence de femmes dans le 

projet, environ 50% et un plus grand rapprochement entre les participants femmes et hommes. 

Plusieurs participants, illettrés en début de programme, sont parvenus grâce au projet à 

appréhender le système d’écriture castillan ce qui leur a permis, entre autre exemple, d’écrire 

leur nom. Ces progrès leur ont permis d’enfin obtenir une carte d’identité et d’être enregistré 

en tant que citoyen. D’autres ont amélioré le niveau de développement des capacités et 

compétences pour la lecture et l’écriture de textes aussi bien en langue maternelle Embera 

qu’en castellan. Ils produisent de petits textes écrits tels que des histoires et des fables et 

effectuent la description d’animaux et de plantes. Des avancées ont aussi été obtenues dans le 

domaine des opérations mathématiques. 

  
26 participants des groupes ont réussi à valider le cours moyen de l’éducation primaire, une centaine s’est préparée 

pour faire la validation en 2014, et 100 autres la présenteront en 2015. 

La Pédagogie du Texte (PdT) et la Terre Mère (ciencias de la madre tierra) 

CLEBA et l’INDEI ont effectué des ateliers de formation initiale et de formation continue 

avec les enseignants Emberas et des représentants des autorités traditionnelles pour 

approfondir les fondements des approches de la Pédagogie du Texte et de la Terre Mère. 

Selon ces approches, les contenus des sessions sont approfondis à partir de problématiques 

communautaires, telles que la malnutrition, la violence intrafamiliale et de genre, 

l’analphabétisme ou l´éducation. 
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Renforcement de l'identité culturelle des participants 

La richesse traditionnelle de la culture Embera est devenue plus visible, tangible et concrète. 

Les événements culturels organisés pendant la période du projet ont permis de montrer, 

partager, transmettre des danses, contes, musiques, traditions, légendes, savoir-faire 

traditionnels. De nombreuses expositions avec des éléments de la culture on eut lieu en lien 

avec les rituels, la peinture faciale, les produits artisanaux, les tambours, la flûte, les paniers, 

les tapis, les ustensiles de cuisine, la médecine traditionnelle. Cette richesse culturelle est 

aussi mise en valeur lors de rencontres avec différents acteurs et lors de cérémonies de remise 

de diplômes des apprenants. 

Concertation avec d’autres acteurs locaux 

CLEBA et l’INDEI se sont concertés avec les SEDUCA, les Secrétariats d'Éducation, de 

Frontino et de Dabeiba, les Noyaux Éducatifs et Institutions Éducatives, la Gérance Indigène, 

l’OIA, pour obtenir leur appui dans différentes activités du projet. Ils ont offert des soutiens 

divers pour la réalisation des activités (autorisation aux enseignants de prendre part aux 

ateliers de formation, appui pour les locaux et les équipements, etc.). 

Certaines de ces instances ont pris part à des activités et ont réalisé une évaluation positive de 

ces dernières. 

 

 

 

 

A gauche : le plan de formation a été adapté à la culture Embera et en fait la promotion. A droite : étudiants lors 

d’une session de formation à la langue Embera. 
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Pérou - Mise en place d’un programme de surveillance territoriale 

et renforcement de la fédération Kichwa du bassin Tigre, 

FECONAT 

En 2013, le MCI a continué un projet débuté en 2012 en Amazonie péruvienne, en partenariat 

avec l’ONG Solsticio et la fédération indigène FECONAT (Fédération des Communautés 

Natives du Haut-Tigre). En 2013, ce projet a reçu un financement via la commune d’Onex. 

Le travail des moniteurs autochtones du programme de surveillance territorial de la fédération 

FECONAT a permis l'identification et la dénonciation de dizaines de sites pollués par plus de 

40 ans d'exploitation pétrolière dans la région du bassin Tigre en Amazonie péruvienne.  

Pour rappel, ce programme est constitué d'une dizaine de moniteurs originaires de 

communautés autochtones et équipés de GPS et d’appareils photos digitaux. Il est coordonné 

par l’organisation FECONAT qui représente 23 communautés autochtones du basin Tigre. 

Les moniteurs sont chargés de documenter les impacts de l’industrie pétrolière tels que les 

fuites de pétrole dans l’environnement liées à des ruptures d’oléoducs vieillissants et 

l’existence de sites pollués abandonnés. Les informations récoltées servent ensuite à préparer 

des dénonciations pour exiger le nettoyage des sites pollués et des changements de pratiques 

de la part des entreprises pétrolières. Des programmes similaires existent dans les basins 

voisins des rivières Corrientes et Pastaza. 

En 2013, sur la base de l'information collectée par les moniteurs, le gouvernement péruvien a 

mis sur pied une commission d'experts chargés d'évaluer ces sites pollués. Les résultats de ces 

évaluations ont été rendus publics dans le courant de l'année 2013 et sont accablants. Les sols 

et les eaux de surface et souterraines de la grande majorité des sites étudiés présentent de 

graves pollutions aux métaux lourds et aux hydrocarbures. Face à cette situation, le 

gouvernement péruvien a décrété l'état d'urgence environnementale dans la région et pris des 

mesures urgentes pour stopper les sources de pollution, assurer un accès à l'eau potable et 

protéger la santé des populations locales. En lien avec cette situation, le 3 octobre 2013, des 

leaders autochtones de FECONAT se sont réunis avec le Premier ministre péruvien, Juan 

Jiménez, pour constituer une table ronde chargée d'aborder les questions de développement 

dans cette région. 

A noter également en 2013, la visite sur le terrain du président du Congrès péruvien, Víctor 

Isla Rojas et du Rapporteur spécial de l’ONU sur les droits des populations autochtones, 

James Anaya. 

Pour éviter qu'à l'avenir cette situation ne se répète dans d'autres régions du pays et pour 

garantir un nettoyage des sites, l’Etat péruvien a commencé à adopter de nouvelles politiques 

publiques, comme l’approbation de standards de qualité environnementale quant aux niveaux 

de concentration en polluants admis dans les sols. 

En 2013, le gouvernement régional du Loreto a également reconnu l’importance et le sérieux 

du travail des moniteurs en commençant à financer une indemnité mensuelle aux 10 

moniteurs pour leur travail. 

D’autre part, un groupe de parlementaires péruviens convaincus de l'utilité de ces programmes 

de surveillance territoriale a commencé à travailler à l'élaboration d'un projet de loi qui devrait 

garantir, à terme, la reconnaissance et le financement de ces programmes par l'Etat péruvien. 

A cet effet, une délégation de FECONAT a participé à une première rencontre au Congrès 

péruvien à Lima en mai 2013. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Juan_Jim%C3%A9nez_Mayor
http://fr.wikipedia.org/wiki/Juan_Jim%C3%A9nez_Mayor
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Les programmes de surveillance territoriale sont devenus une référence au Pérou pour aborder 

la problématique des impacts environnementaux causés par l'industrie extractive. Les 

moniteurs doivent continuer sur leur lancée pour confirmer l'intérêt qu'ils suscitent et pour que 

leur travail serve d'exemple pour encourager la mise en place d'un cadre légal national qui 

assure la continuité et la multiplication des ces programmes. 

  
A gauche : les dirigeants de FECONAT se mobilisent à Iquitos pour exiger le respect de l’environnement dans le 

bassin Tigre. A droite : en 2013, les dirigeants de FECONAT ont reçu la visite du Rapporteur spécial sur les peuples 

autochtones de l’ONU, venu constater sur place les impacts de l’industrie pétrolière. 

 

  
Les moniteurs de FECONAT documentent des sols et des eaux pollués aux hydrocarbures. 

  
Les moniteurs de FECONAT documentent des installations pétrolières abandonnées au milieu de la forêt. 
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Haïti - Programme d’Appui à l’Insertion Sociale (PAIS) 

En 2013, le MCI a continué un projet débuté en 2006 en Haïti, en partenariat avec PAIS. Le 

financement de ce projet est assuré via les fonds propres du MCI et grâce à de dons privés. 

Fin 2012 

Le 24 octobre 2012 un cyclone - du nom de Sandy – a dévasté une fois de plus une partie 

d’Haïti. Affectant surtout l’Ouest et le Sud, il a provoqué relativement peu de morts (une 

cinquantaine), mais a laissé environ 200'000 personnes sans abris ! 

Nicolas Raballand, volontaire d’Eirene Suisse, a effectué un bref séjour à Haïti auprès de 

PAIS. Il a eu l’occasion de se rendre à Grosse Roche, zone rurale reculée, de s’imprégner de 

la réalité locale et de travailler à redimensionner un projet du nom de « Kore Peyizan », conçu 

et élaboré depuis un certain temps, mais que le MCI et Eirene Suisse se sont déclarés 

incapables de soutenir. Après son retour, Nicolas a sollicité de devenir membre du MCI qui 

l’a accepté fin 2012 et lui a demandé de collaborer avec le sous-groupe Haïti. Lors du 50
ème

 

anniversaire du MCI, il est intervenu dans la soirée organisée en commun entre Eirene Suisse 

et le MCI sur les lieux de l’exposition de peintures haïtiennes. 

Lorsque Anice Ladouceur et Kettelie Estimable ont participé au nom de PAIS au 50
ème

 du 

MCI, d’intenses conversations préalables ont permis de mettre à profit leur déplacement pour 

faire le point des relations entre les deux partenaires, y compris de retenir dans un 

mémorandum les convictions communes et les aspects sur lesquels continuer à travailler, 

tandis que sur place PAIS a traversé un « down ». En fait, en raison de la situation 

exceptionnelle à la suite du tremblement de terre de 2010, PAIS avait touché des fonds plus 

importants que d’habitude qui se sont ensuite épuisés. 

En 2013 

Pendant ce séjour en Suisse à la faveur du 50
ème

 du MCI, Anice et Kettelie ont rencontré une 

entité qui avait fait un don à l’occasion du tremblement de terre et s’était déclarée prête à 

appuyer la construction d’un modeste dispensaire à Grosse Roche. Sa mise en place a 

mobilisé une bonne partie des efforts de PAIS en 2013. 

Le 22 janvier 2013, PAIS a convoqué son Assemblée Générale et a accueilli 4 nouveaux 

membres. Suite à cela, le MCI a reçu le bilan financier de 2012, le budget prévisionnel pour 

2013 et les prévisions pour 2013 ainsi que le budget correspondant à la formation citoyenne, 

la couture, et le microcrédit. En mai 2013, le MCI envoie CHF 6'000.- au partenaire PAIS. 

Début 2013, Alain (ancien président d’Eirene Suisse) et Sylvie Schwaar se sont rendu en Haïti 

pour un travail de thérapie sociale en Artibonite. Dans la foulée, ils ont pu réaliser une 

formation en thérapie sociale avec PAIS. Profitant de leur déplacement, le MCI leur a 

demandé également un travail de bilan et d’évaluation avec PAIS; ils en ont rendu compte au 

groupe Haïti du MCI à leur retour. A son tour, Alain a demandé à devenir membre du MCI, 

qui l’a accueilli en juin 2013. 

A cette même période, Marlyse Thommen a donné sa démission du MCI pour raisons de santé 

et reste disponible ponctuellement sur demande. 

Enfin, Clément Lachenal-Chevallet, volontaire Eirene Suisse, a terminé son engagement de 

deux ans auprès de PAIS en novembre 2013. Il a préparé un rapport final relatif à son 

affectation pour Eirene. Malheureusement, Clément n'ayant fait qu'un bref passage en Suisse à 

son retour, le MCI n'a pas pu le rencontrer pour échanger avec lui de vive voix sur le contenu 

de ce rapport.  
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PAIS est une association créée en 2005 ; son objectif est de s’engager en faveur du développement durable en Haïti.  

 


